
12.6. TERRAIN SUR LE LOT 6 371 433 – OFFRE À LA VILLE DE LA PART DU 
PROPRIÉTAIRE - DÉCISION 

CONSIDÉRANT le projet de développement résidentiel réalisé sur la rue Charron ces dernières 
années consistant en la subdivision du lot initial afin de créer plusieurs lots en 
vue de la construction de résidences; 

CONSIDÉRANT que le plan du projet de développement a été fait en prévision d’un futur 
développement contigu au lot 6 371 433, présentement en zone agricole; 

CONSIDÉRANT que la situation géographique du terrain initial fait en sorte que le lot 
6 371 433 n’est pas construisible en ce moment; 

CONSIDÉRANT que le promoteur était au courant de la situation dès le début; 

CONSIDÉRANT l’offre de vente du lot 6 371 433 à la Ville par le promoteur; 

CONSIDÉRANT que la Ville a effectué une analyse des différentes options que ce lot peut lui 
offrir; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Pie ne voit pas d’avantages à acquérir ce lot; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE le conseil rejette l’offre du propriétaire du lot 6 371 433 visant à vendre le terrain à la Ville. 






